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Communiqué 
Extraits de la séance CODES du 8 mai 2018 
 
A l'intention du corps enseignant secondaire 
 
 
Programme 2018-2019 de formation continue 
Le programme 2018-2019 sera finalisé dans le courant du mois de juillet. La liste des cours sera 
transmise aux écoles ensuite. 
 
 
Présentation de Marc Pittet, collaborateur en charg e des langues 
Marc Pittet, nouveau collaborateur en charge des programmes d’immersion, du bilinguisme et 
des échanges est en fonction au SEN depuis février 2018. Marc Pittet informe notamment de 
l’organisation des cours d’immersion dans les classes. Les écoles peuvent prendre contact direc-
tement avec lui si des parents d’élèves seraient intéressés. Il informe également qu’une demande 
du canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures concernant un projet d’immersion est en cours. 
 
 
Enveloppes pédagogiques 
Les travaux de mise en place de la gestion des écoles par enveloppes pédagogiques se poursui-
vent. Le SEN construit quelques nouveaux outils de pilotage et de suivi de la consommation des 
enveloppes dans les domaines de la gestion et des ressources humaines. 
Des séances regroupant les écoles par district seront organisées lorsque l’ensemble des établis-
sements seront gérés par enveloppes pédagogiques. Ces séances auront pour but de discuter 
de certaines problématiques concernant la gestion de l’enveloppe, le pensum des enseignants 
travaillant dans plusieurs établissements et l’échange de leçons entre écoles. Pour l’année sco-
laire 2018-2019, le SEN créera un giron pour les huit écoles primaires pilotes et un autre giron 
pour les écoles secondaires et animera dans ce cadre quelques rencontres avec les directions. 
 
 
Stages dans les écoles obligatoires et dépositions en justice 
Deux nouvelles directives sont en cours de préparation. La première concerne la procédure à 
suivre lorsqu’une école souhaite accueillir un ou une stagiaire. La seconde précisera la problé-
matique des dépositions en justice. Pour rappel, la personne appelée à témoigner doit obtenir au 
préalable une autorisation de renseigner écrite signée du Département. Ces documents seront 
distribués lors de la prochaine séance. 
 
 
Service de l'enseignement – 14 juin 2018 
 
Les termes utilisés pour désigner des personnes s'appliquent indifféremment aux femmes et aux hommes. 


